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EXONERATION FISCALE
BAREME KILOMETRIQUE FORFAITAIRE POUR LES BENEVOLES, DONS
L’article 41 de la loi du 6 juillet 2000 modifiant l’article 200 du code général des Impôts permet aux bénévoles de mentionner sur leur déclaration de revenus, les frais qu’ils engagent pour le fonctionnement de l’association.
La réduction d’impôts est de 66 % du montant des dons, plafonné à 20 % du revenu imposable.
I - DONS

PERSONNES CONCERNES
· Toutes les personnes faisant un don au club.
DONS ENGAGES

Les dons doivent être justifiés par un document précisant l’objet.

MARCHE A SUIVRE

Il vous sera remis un imprimé fiscal vous permettant de justifier votre réduction d’impôt par le trésorier du club. 

Exemple : Monsieur DUPONT verse 200 €uros au club. Ses revenus imposables sont de 35 000 euros.

Monsieur DUPONT aura donc 66% de réduction d’impôts sur son versement soit 200 € x 66% = 132 euros.

La limite d’exonération sur dons est de 20 % du revenus imposable soit 35 000 x 20 % = 7000 €uros maximum.

Conclusion : Dans ce cas Monsieur DUPONT a donné 200 euros et a obtenu 132 euros de réduction d’impôts soit un coût réel de 68 €uros pour Monsieur DUPONT (200 – 132)

II – FRAIS KILOMETRIQUES
PERSONNES CONCERNES
· Le bénévole associatif, qui est une personne physique qui de sa propre initiative et de manière volontaire agit dans l’intérêt de l’association.

· Le bénévole qui peut justifier d’une licence

· Le bénévole ne bénéficiant pas du remboursement de frais
FRAIS ENGAGES
Ces frais doivent correspondre à des dépenses engagées en vue de la réalisation de l’objet de l’association.

Les frais doivent être justifiés par un document précisant l’objet de la dépense.

Si vous utilisez votre véhicule personnel, vous pouvez évaluer les frais engagés en appliquant au nombre de kilomètres parcourus le coût forfaitaire de 0.284 euros. Ce coût s’applique sur tous les véhicules, quelles que soient la puissance du véhicule, le carburant utilisé et la distance parcourue. (Le barème forfaitaire pour les deux roues est de 0.109 euros).
MARCHE A SUIVRE

Chaque mois le bénévole récapitule ses frais de déplacement sur l’imprimé prévu à cet effet. 
Toutes les notes doivent être déposées auprès de Monsieur KUBICKA Marc pour validation en fin d’année. 

Il vous sera remis un imprimé fiscal vous permettant de justifier votre réduction d’impôt. (Toutes les notes de frais mensuelles non validés par le trésorier du club ne sont pas valable)
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